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PREAVIS AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

concernant  

une demande de crédit d’étude de CHF 395’000.- pour la poursuite des études en lien avec 
le projet-modèle « Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois·e », subventionné 

par la Confédération 

Figure 1 : Illustration du concept territorial du projet, transmise à la 
Confédération dans le cadre de l’appel à subvention. 
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Madame la Présidente, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Au début de l’année 2019, l’Office fédéral du développement territorial (ODT ou ARE) a lancé 

la quatrième phase de son appel à «Projets-modèles pour un développement territorial 

durable 2020 – 2024», avec l’objectif de promouvoir des démarches «innovantes», 

«intersectorielles» et permettant «d’améliorer la qualité de vie des habitant·e·s et des quartiers 

via une planification intégrée de l’urbanisation, de la mobilité et de l’environnement». 

La Ville d’Yverdon-les-Bains a alors déposé deux dossiers de candidature, chacun en lien 

avec l’un des projets ci-après : 

• le réaménagement des rives du lac, à proximité du stade omnisports de l’Union sportive 

yverdonnoise (USY), repris depuis lors par la Ville ; 

• le développement d’un réseau d’espaces publics de proximité dense dans les quartiers 

existants, nommé « Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois·e ». 

Les 103 candidatures reçues ont été évaluées par l’ARE. A la fin de l’année 2019, le projet 

« Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois·e » a été sélectionné pour faire partie 

du programme de subventionnement et d’accompagnement de la Confédération, au même 

titre que divers projets émanant de 32 autres communes. Le second projet proposé par la 

Ville d’Yverdon-les-Bains, à savoir le réaménagement des rives du lac à proximité du stade 

de l’USY, n’a en revanche pas été retenu par la Confédération. 

L’élaboration de l’ensemble des études du projet « Un espace public à 5 minutes de chaque 

Yverdonnois·e », qui se veut «innovante» et digne d’un projet-modèle au niveau national, a 

été estimée en 2020  à CHF 400'000.-  Sur cette base, la Confédération suisse, par l’ARE, a 

décidé d’accorder pour ce projet un soutien de CHF 150'000.- sur quatre ans (2021 à 2024), 

conformément à la méthodologie proposée par la Ville. A ce soutien financier s’ajoute un 

soutien des services fédéraux en matière de communication auprès des autres communes 

suisses. 

Le solde des coûts estimés pour mettre en œuvre ce projet est toutefois à la charge de la 

Ville. Afin de pouvoir respecter le délai imparti par la Confédération pour bénéficier de la 

subvention (le projet devait démarrer encore en 2020), les premières étapes des études (à 

hauteur de presque CHF 110'000.-) ont été financées par le budget courant, via les comptes 

de fonctionnement 425.3185.00 (CHF 29'820.90.- en 2020 et de CHF 53'366.- en 2021, dont 

on soustrait une avance de CHF 10'000 de la Confédération en 2020) et 170.3189.00 (CHF 

10’000.- en 2020 et CHF 15’000.- en 2021). 

Les budgets courants sont toutefois insuffisants pour financer la suite du projet. Par le présent 

préavis, la Municipalité demande dès lors au Conseil communal un crédit d’études à hauteur 

de CHF 395'000.- (brut), dont CHF 140'000.- seront encore couverts par la subvention de la 

Confédération. L’augmentation du budget estimé pour la phase d’études est expliquée au 

point 3 ci-après. 

Le présent préavis constitue aussi une opportunité de présenter l’état d’avancement du 

projet, les objectifs fixés et la démarche en cours.  
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On relève à cet égard que le plan des investissements 2021-2030 (ligne 3046)  prévoit pour 

ce projet (études et réalisation) un montant total de CHF 2,1 mios. Outre le crédit de CHF 

395'000.- demandé par le présent préavis pour couvrir les frais d’études, ce montant sera 

mobilisé pour réaliser les  aménagements définis selon la stratégie qui aura été élaborée au 

terme de la phase d’études. Un montant de CHF 1,2 mio est prévu pour les dépenses au 

cours de la législature actuelle ; le solde des réalisations interviendra après 2026. Une 

demande de  crédit de réalisation des projets résultant de la démarche explicitée ci-dessus 

fera en temps utile l’objet d’un préavis distinct. 

1. Les objectifs du projet 

La Ville d’Yverdon-les-Bains est en plein développement avec jusqu’à 8’000 habitants 

supplémentaires projetés d’ici 2040, notamment dans de nouveaux quartiers. Il est toutefois 

indispensable de continuer à améliorer, en parallèle, la qualité de vie des plus de 30'000 

habitantes et habitants déjà installé·e·s. La création d’un espace public à proximité de leur 

lieu d’habitation, agréable, animé et verdoyant, qui incite à sortir de chez soi et qui favorise 

l’activité physique participe indiscutablement à leur qualité de vie et leur bien-être, a fortiori
en période de pandémie et de réchauffement climatique.  

Concrètement, les objectifs du projet ont ainsi été définis comme suit : 

 Constituer un réseau d’espaces de proximité, à moins de 5 minutes de chaque 

habitant∙e, qui complète (en nombre et en qualité d’usage) les espaces publics de 

destination, tels que la vieille ville, les grands parcs communaux ou les rives du lac ; 

 Offrir des espaces inclusifs et agréables pour toutes et tous (en tenant compte de la 

diversité des genres, de la mixité sociale, ethnique et générationnelle…) ; 

 Valoriser la diversité des espaces de proximité (cours d’école, placettes, squares, 

trottoirs, rives des canaux, aires de stationnement reconverties, etc.) et les insérer dans 

une stratégie coordonnée à l’échelle communale ; 

 Y développer des programmes multifonctionnels favorisant le mouvement et la 

cohésion sociale ;  

 Favoriser l’accès à la culture et à la nature dans l’espace urbain ; 

 Valoriser les besoins des habitant·e·s locaux dans le cadre de chaque projet. 

En développant ces objectifs, la Municipalité entend envoyer un message d’exemplarité, 

d’ouverture et de résilience concernant le traitement des espaces publics yverdonnois. Une 

retombée positive attendue est l’amélioration de la santé de la population, à terme, grâce au 

mouvement, au contact avec la nature et au renforcement des  liens sociaux.  

La Municipalité vise à se doter en plus, d’ici la fin de la démarche (2024), d’un Plan directeur 

des espaces publics, accompagné d’un plan d’actions pour l’amélioration de l’ensemble des 

espaces publics de la ville à l’avenir.  

Un travail interservices a déjà été mis en place, mais il s’agira de réussir à impliquer aussi la 

population dans la conception concrète de ces espaces (2022-23), puis de pouvoir 

commencer rapidement leur renouvellement et leur amélioration, au fur et à mesure des 

opportunités (2023-24). 
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2. Etat d’avancement et enjeux pour la suite  

Le projet se concrétise à travers quatre phases, organisées comme suit :  

 2020-21 : Phase 1 – Recherche et diagnostic 

 2021-22 : Phase 2 – Démarche participative et identification de sites pilotes 

 2022-23 : Phase 3 – Plan directeur des espaces publics et premiers avant-projets 

 2023-24 : Phase 4 – Finalisation du projet-modèle et premières réalisations  

Conformément au planning précité, la première phase de diagnostic est aujourd’hui achevée. 

Les sous-chapitres ci-après décrivent les résultats de cette phase, les enjeux / objectifs pour 

la phase 2 et la stratégie de communication mise en place. 

a) Etat d’avancement – Fin de la phase 1 – Recherche et diagnostic 

La première année de travail (2020-21), a permis de poser un diagnostic quant aux usages 

des espaces publics de la Ville, en particulier ceux de proximité. Un travail interservices, mené 

avec des mandataires, des expert·e·s professionnel·le·s ainsi que des représentants du 

Conseil des séniors et du Conseil des jeunes d’Yverdon-les-Bains, ainsi que de la 

Commission Consultative Suisses-Immigrés (CCSI), a permis de mieux définir les enjeux liés 

à l’espace public en lien avec les notions de culture, de cohésion sociale, d’activité 

physique/santé et de végétation/nature, soit les thèmes-clés posés dans la cadre de la 

démarche.  

Figure 2 : Photographie de l’atelier interservices du 21 avril 2021, par Zoé Jobin. 

De ce riche travail sont notamment ressorties :   

 Une stratégie générale pour la constitution du réseau d’espaces publics de proximité et 

leurs usages potentiels ; 

 Une méthodologie de caractérisation / évaluation des espaces publics par « curseur 

thématique », qui pourra être utilisée par tous les services concernés, aujourd’hui et 

demain. Cette approche est jugée comme très innovante par la Confédération.   

Elles sont illustrées ci-après. L’annexe 1 au présent préavis détaille les autres enseignements 

à retenir. 
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Stratégie générale d’aménagement des espaces de proximité 

Curseurs de caractérisation / aspirations des espaces 
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b) Démarche, objectifs et enjeux de la phase 2 – Démarche participative et identification 

de sites pilotes 

L’originalité du projet tient principalement à la notion de « proximité ». Bien qu’inclus dans la 

grande vision stratégique et dans le futur Plan directeur des espaces publics, les lieux 

emblématiques de la ville comme la Place Pestalozzi ou le parc des Rives ne seront pas au 

cœur de cette deuxième phase. Elle visera essentiellement à définir la stratégie pour les 

espaces « à 5 minutes de chez soi », qui ne sont pas forcément connus au-delà du quartier, 

qui sont plutôt petits et encore pas ou peu aménagés, et pour lesquels les moyens mis à 

disposition sont souvent limités.  

Une des ambitions du projet est donc d’améliorer ces espaces importants pour la qualité de 

vie des Yverdonnois∙e∙s avec des financements proportionnés. En effet, le processus a mis 

en exergue que des interventions simples, comme la pose d’un certain type de mobilier, un 

événement culturel favorisant les échanges sociaux, un élément favorisant le mouvement ou 

encore la végétalisation de certaines espaces, pourrait parfois suffire, pour autant que ce soit 

dans un endroit où cela fait sens et que les habitant∙e∙s aient envie de l’investir. 

Afin de répondre au mieux aux attentes et besoins des habitantes et habitants, et pour que 

les petites et moyennes interventions proposées « fonctionnent » dans la réalité, il est 

essentiel d’aller à leur rencontre et de bénéficier de leur expertise unique sur le terrain. Aucune 

étude technique ne peut remplacer cet apport.  
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Ces réflexions ont poussé la Municipalité à proposer une démarche participative importante, 

qui sera menée dans l’ensemble des quartiers de la ville, dès le printemps 2022.  

Même si certains sites nécessitent des interventions plus importantes (la démarche permettra 

également de les identifier), l’expertise des usagers et usagères restera primordiale pour 

rendre les projets pertinents. Quelques-uns des lieux identifiés, petits ou grands, feront office 

de sites pilotes. Dès la phase 3 du projet (2022-23), ces espaces feront alors l’objet de projets 

concrets : certains pourront être mis en oeuvre de manière simple et rapide (par exemple 

lorsqu’il s’agira d’une pose simple de mobilier, ou d’un aménagement test / éphémère), 

d’autres pourraient suivre une procédure complète (avant-projet, démarche participative 

locale, permis de construire et chantier). 

En plus de l’expertise essentielle de la population, la Municipalité voit plusieurs bénéfices à 

la réalisation d’une démarche participative : 

 Il est imaginé d’organiser, pendant le temps de la démarche, des activités qui 

permettent de faire vivre et de tester sous une autre forme l’utilisation des espaces de 

proximité déjà existants, notamment en lien avec le mouvement, la cohésion sociale, la 

végétalisation des quartiers… Un nouvel imaginaire peut se créer autour de ces lieux et 

donner des impulsions, ou aider au recensement des manquements de chaque espace. 

 Aller à la rencontre des habitantes et habitants directement au sein de leurs quartiers 

devrait constituer un facteur de mobilisation et de motivation, tout en développant une 

même démarche de communication pour l’ensemble du projet, de type «les espaces 

publics de la ville se transforment pour améliorer la qualité de vie de chacun et 

chacune». 

 L’approche transversale (interservices) menée lors de la première phase peut être 

poursuivie et la démarche organisée avec le public pourra nourrir d’autres projets en 

cours en lien avec l’utilisation des espaces publics de la ville.  

 Les réflexions amenées par les participants et participantes permettront de mieux 

déterminer où devront être proposés les premiers projets pilotes.  

c) Phases suivantes 

Si le printemps 2022 sera principalement consacré au contact avec la population (phase 2, 

mentionnée ci-avant), l’hiver 2022-23 verra l’élaboration de quelques projets pilotes (phase 

3). Enfin, entre le printemps 2023 et le printemps 2024, la Municipalité compte pouvoir déjà 

réaliser certains projets et communiquer sur le plan d’actions pour les années à venir (phase 

4).  

d) Communication 

Le lancement du projet a déjà donné lieu à des articles enthousiastes dans plusieurs journaux 

ou magazines et les services de la Ville ont été invités à participer à une conférence organisée 

par le Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la 

communication (DETEC) en mars 2022.    

Une démarche plus complète de communication est en cours, avec l’appui d’un bureau 

externe spécialisé. Il est prévu de construire une identité visuelle autour du projet et de 

l’utiliser ensuite lors de tout moment de communication. 
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3. Financement 

Comme on l’a indiqué plus haut, et au vu des délais impartis part la Confédération, la phase 

1 a été financée par le budget courant.  

Pour rappel, la subvention de la Confédération s’élève à CHF 150'000.-, sur 4 ans, et doit être 

accompagnée d’un investissement communal d’au moins CHF 250'000.-, sur la même 

période. Ces montants doivent être dédiés uniquement à des phases d’études, hors 

réalisation de projets concrets sur le terrain. Un montant de CHF 10'000.- a déjà été attribué 

par la Confédération pour la phase 1 du projet. 

En cours d’élaboration du projet, il s’est avéré nécessaire de développer la phase 2 – 

démarche participative – dans une mesure  plus importante que prévu à l’origine, notamment 

en se rendant directement dans chaque quartier (au lieu d’une démarche généraliste à 

l’échelle de la ville) et en organisant des événements qui permettront de « faire vivre » les 

lieux.  

Le coût global des phases d’études suivantes s’élève dès lors à CHF 395'000.-(au lieu des 

CHF 300'000.- estimées initialement), comprenant un montant de CHF 140'000.- couvert par 

une subvention de la Confédération. Ce coût concerne uniquement la continuation des études 

en lien avec le projet-modèle, et pas encore les réalisations, qui feront ultérieurement l’objet 

d’un préavis distinct. En particulier, le crédit d’étude qui fait l’objet du présent préavis 

permettra de financer  : 

 la démarche consultative destinée à l’entier de la population en 2022, y compris sa 
partie événementielle ; 

 l’élaboration du plan directeur des espaces publics ; 

 l’élaboration d’avant-projets, de démarches participatives ultérieures, spécifiques à ces 

projets, et les procédures de permis de construire ; 

 la communication générale du projet. 

Le montant de ce crédit d’étude de CHF 395’000.- est compris dans le montant de CHF 

2’100'000.- inscrit au plan des investissements 2021-2030 (ligne n° 3046). Les charges 

annuelles du crédit d’investissement se montent à CHF 81’570.-, et comprennent les frais 

d’intérêts variables sur le capital investi (CHF 2’570.-) et l’amortissement (CHF 79'000.-). La 

dépense sera amortie sur une durée de 5 ans. 

4. Conclusion 

La première année de travail sur ce projet-modèle soutenu par la Confédération a été riche 

en enseignements. Le processus mis en place a porté ses fruits et a permis de mieux définir 

le projet et les enjeux à prendre en compte pour les espaces publics de proximité 

yverdonnois, ainsi que de renforcer le travail interservices.  

Aujourd’hui, il convient de passer à une deuxième phase  avec l’expertise de la population, 

afin de documenter les expériences quotidiennes (celles de proximité, que l’on fait à 5 minutes 

de chez soi), et d’affiner la liste d’espaces de proximité présentant un potentiel de valorisation 

important ou prioritaire. Cette approche permettra d’établir, lors de la phase 3, un plan 

directeur des espaces publics et de déterminer les sites proposés pour des projets-pilotes à 

mener en priorité.   
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Le crédit d’étude demandé par le présent préavis permettra de poursuivre ces démarches, 

pour lesquelles l’accompagnement de mandataires externes spécialisés est indispensable. 



Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Madame la Présidente, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de sa Commission et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

décide : 

Article 1: La Municipalité est autorisée à poursuivre les études en lien avec le projet-

modèle « Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois·e ». 

Article 2: Un crédit d’études de CHF 395’000.- lui est accordé à cet effet. 

Article 3: La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte

30.933700.22 « Crédit d’étude espace public à 5 minutes », et amortie en 5 

ans. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le syndic : Le secrétaire : 

P. Dessemontet F. Zürcher 

Annexes :  

(1) Présentation des résultats de la phase 1 du projet, du 8 septembre 2021. 

(2) Convention signée avec la Confédération suisse (ARE), du 16 juin 2020. 

Déléguée de la Municipalité :

Mme Carmen Tanner, Municipale en charge du dicastère Urbanisme - Ressources 

humaines – Culture et durabilité  



«Un espace public à moins de 5min de chaque yverdonnois-e»

Projet-modèles pour un développement territorial durable 2020-2024

8 septembre 2021Julie Riedo, architecte-urbaniste

Sara Dias, architecte-urbaniste

En partenariat avec:

Aperçu des résultats de la phase 01

Service des Sports Service Jeunesse et Cohésion Sociale Service de la Culture Service des Travaux et Environnement

lge
Zone de texte
PR22.02PR_Annexe1_RésultatsPhase1



Projet-modèle 2020-2024 – «Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois-e» – aperçu des résultats de la phase 1

«Un espace public à moins de 5min de chaque yverdonnois-e»

2
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• Constituer un réseau d’espaces de proximité, à l’échelle des quartiers et à moins de 5 

minutes de chaque habitant, qui complète les espaces publics de destination 

• Offrir des espaces agréables pour toutes et tous (ex. diversité des genres, mixité sociale, 

ethnique et générationnelle…) 

• Valoriser la diversité des espaces de proximité (ex. cours d’écoles, placettes, squares, abords 

des voies de circulation, rives des canaux, aires de stationnement reconverties …) et les 

insérer dans une stratégie coordonnée à l’échelle communale

• Y développer des programmes multifonctionnels: mouvement, culture, nature, cohésion, 

détente ... 

• Créer des installations favorisant le mouvement et l’activité physique

• Favoriser l’accès à l’art et à la culture dans l’espace urbain 

• Favoriser l’accès à des paysages de qualité

OBJECTIFS CONCRETS
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• développer des espaces publics de qualité aussi bien dans les quartiers existants que dans les 

nouveaux quartiers

• se doter d’un Plan directeur des espaces publics qui montre la complémentarité des 

espaces de destination et de proximité

• intégrer 4 nouvelles dimensions-clés dans les espaces publics de la ville : sport - nature-

culture – cohésion

• impliquer les différents services de la ville et la population dans la conception de ces espaces

• utiliser la subvention fédérale pour développer : le futur plan directeur des espaces publics, un 

travail inter-service dynamisé, la participation citoyenne

• documenter la démarche interservices et l’approche participative, puis la partagée avec 

d’autres communes (projet-modèle)

• concrétiser la méthode sur le terrain (réalisation des projets).

AMBITIONS POUR LA VILLE
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PROCESSUS ENVISAGE – en 2020

• Ph. 1 – Recherche et diagnostic

• Ph. 2 – Vision directrice et identification des 

sites prioritaires

• Ph. 3 – Plan directeur des espaces publics 

et 1ers avant-projets

• Ph. 4 – Finalisation du projet-modèle et 

1ères réalisations

Étapes > livrables

Acteurs impliqués

Répartition du budget

Plan de communication
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Présentation du processus et adaptations potentielles

Atelier 1 - diagnostic 

avec services comm. 

et experts civils

Atelier 2 - stratégie 

avec services comm., 

experts civils et 

experts techniques

Séance de restitution

Séance de restitution

DEMARCHE 

PARTICIPATIVE

Séances bilatérales 

avec groupes 

thématiques

Séance de restitution

PHASE 01
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5 AXES DE TRAVAIL
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LE PREMIER ATELIER
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LE DEUXIEME ATELIER
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LE PREMIER ATELIER

Un centre historique bien mis en valeur…



Projet-modèle 2020-2024 – «Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois-e» – aperçu des résultats de la phase 1 11

LE DEUXIEME ATELIER



Projet-modèle 2020-2024 – «Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois-e» – aperçu des résultats de la phase 1 12

LE PREMIER ATELIER

Un centre historique bien mis en valeur…
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LE DEUXIEME ATELIER
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LE PREMIER ATELIER

Un centre historique bien mis en valeur…
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LE DEUXIEME ATELIER
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LE PREMIER ATELIER

Un centre historique bien mis en valeur…
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ESPACES PUBLICS DE DESTINATION
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ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE
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COHESION SOCIALE

CULTURE

SANTE / ACTIVITE PHYSIQUE

NATURE

DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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SYNTHSE
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PISTES POUR LA SUITE

POINTS D’ATTENTION

• Besoin de mieux connaître le territoire en finesse pour être dans des 

espaces publics de proximité

• Les usages et les usagers doivent être à la base des futurs projets

• L’ambition multi-thèmes enrichit fortement le projet, mais peu être 

contreproductive sans un cadrage attentif

• Besoin de bien définir les critères de succès du projet

• Les projets prioritaires deviendront des projets pilotes

• L’échelle des projets va varier (de la pose d’un banc à une 

réaménagement complet du lieu)
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PISTES POUR LA SUITE

VISIONS THEMATIQUES

Culture : sortir hors du cadre pour créer ou révéler des dispositifs dans les espaces 

publics ; la culture est plus qu’une œuvre d’art posée sur l’espace, c’est une posture de 

projet

Cohésion sociale : complémentarité des espaces de rencontre pour un narratif varié, 

entre vision quotidienne et événementielle; faire participer les habitant·e·s à la création / 

révélation de l’espace

Végétation / nature : Végétalisation généreuse, en fonction des contextes locaux, des 

usages de l’espace et des opportunités de projet

Activité physique / santé : des éléments à 5min de chacun∙e pour le quotidien, d’autres 

plus loin pour varier, le tout avec de la médiation sportive ponctuelle
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PISTES POUR LA SUITE

STRATEGIE GENERALE

1. Les espaces de 

proximité sont 

différents mais 

complémentaires, à 

l’échelle de la Ville

2. Chaque habitant·e a 

accès à une diversité 

d’espaces à 5 

minutes de chez 

lui/elle

3. Chaque espace résulte 

d’une combinaison 

d’aspirations, cadrées par 

la démarche mais précisées 

avec les habitants
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PISTES POUR LA SUITE

COMBINAISON D’ASPIRATIONS
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PISTES POUR LA SUITE

CADRAGE DES ACTIONS PAR THEME 
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PISTES POUR LA SUITE

PRINCIPES D’ACTION PAR THEME 
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PISTES POUR LA SUITE

DEMARCHE PARTICIPATIVE - objectifs

• Finaliser la carte des lieux de proximité

• Confirmer les lieux recensés (les usages, l’évaluation, les potentiels)

• Découvrir de nouveaux lieux

• Mieux utiliser les lieux existants (mesurer les efforts – DD)

• Préciser et localiser les besoins

• Poser le curseur des options d’aménagement selon les aspirations des habitant·e·s

• Atteindre différents publics, différents quartiers, …

• Lancer le projet publiquement – « explosivité » , sensibilisation aux EP5

• Essayer des dispositifs simples (ex. fixes, mobiles)

• Identifier / engager les acteurs locaux (pour la pérennisation des projets)
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Gains pour la population d’une démarche de terrain :

• J’en ai entendu parlé du lieu

• L’aménagement répond mieux à ce dont j’ai besoin

• Le lieu est activé par d’autres personnes

• Je me l’approprie

• Je réagis aux petites actions

• Je m’engage à y faire quelque chose

• Je participe à une dynamique pérenne mise en place (ex. associative)

PISTES POUR LA SUITE

DEMARCHE PARTICIPATIVE - avantages



Projet-modèle 2020-2024 – «Un espace public à 5 minutes de chaque Yverdonnois-e» – aperçu des résultats de la phase 1 29

PISTES POUR LA SUITE

PHASE 2

Eté 2021 Automne-hiver 2021-22 Printemps 2022

Formalisation des objectifs 

avec les partenaires ; 

concept de la démarche 

participative en phase 2

Visites de terrain : recenser 

des nouveaux lieux insolites

Séance de restitution : 

proposition de démarche

Validation municipale : 

résultats phase 1 et concept 

démarche phase 2

DEMARCHE PARTICIPATIVE

avec les partenaires locaux et 

l’appui des services de la Ville

• 1 semaine > 1 quartier : 

ateliers et safaris urbains sur 

les EP de proximité

• animations sport / santé

• animations culturelles

• création du lien social du 

quartier

• sensibilisation nature en 

ville

Validation municipale : résultats 

de la démarche participative

Développement / préparation 

de la démarche participative

avec les partenaires et des 

mandataires spécialisés

Consultation des acteurs 

locaux : recherche de 

partenaires locaux (ex. 

associatifs), pour la démarche 

et les projets qui suivront

Validation municipale : 

déroulement de la démarche 

participative
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Merci pour votre attention !

Collège de Pierre-de-Savoie, YLBFestival du Castrum, YLB
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